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1. Sommaire de gestion
Les principaux résultats et conclusions des travaux réa-
lisés jusqu’à présent peuvent être résumés comme suit:

Vision
Les European Championships (EC) 2030 en Suisse sont un 

événement multisports unique en son genre, qui accueille 

simultanément onze championnats européens dans les sports 

suivants: athlétisme, aviron, basketball 3x3, beach-volley, canoë- 

kayak, cyclisme, escalade sportive, gymnastique, tennis de 

table, triathlon et unihockey. Plus de 5000 athlètes et 1,5 million 

de visiteur·se·s de toute l’Europe sont attendu·e·s pour célébrer 

ensemble une fête populaire du sport.

Ce format réunit onze fédérations sportives nationales, qui 

comptent ensemble plus de 700’000 membres, et crée une 

scène pour les meilleures performances. L’organisation com-

mune permet d’augmenter massivement la portée de chaque 

sport. Alors qu’un championnat organisé seul n’attire souvent 

qu’un public limité, l’événement collectif démultiplie la visibilité 

et donne une impulsion durable. Mais les EC 2030 ne sont pas 

seulement un grand événement sportif, ils doivent aussi être un 

moteur pour la communauté, la santé, l’innovation et l’inclusion, 

en rassemblant les gens, en suscitant des émotions et en célé-

brant des valeurs telles que l’équité et le respect.

Pourquoi les EC 2030 en Suisse? 
L’organisation des EC 2030 offre à la Suisse une occasion 

unique de se présenter comme un lieu d’événements de première 

importance, durable et innovant. Les grandes manifestations 

organisées récemment, comme l’UEFA Women’s EURO ou les 

championnats du monde de biathlon, ont justement montré que 

la Suisse peut organiser des événements exceptionnels et sus-

citer l’enthousiasme de la population. 

Le concept utilise exclusivement des infrastructures existantes 

ou temporaires, ce qui réduit les coûts, limite l’impact sur l’envi-

ronnement et souligne l’engagement en faveur de la durabilité. 

Sur le plan économique, la Suisse profite de la création de valeur 

touristique et des contrats locaux dans de nombreux cantons.

En outre, les EC 2030 renforcent la Suisse, pays de sport, de 

l’intérieur: l’événement motive les jeunes à faire plus d’activité 

physique et crée une plateforme pour promouvoir le sport de 

masse et la relève. Bénéficiant d’un large soutien des fédérations 

sportives, des cantons et de la population, les EC 2030 sont un 

investissement pragmatique et orienté vers l’avenir, qui génère 

des avantages durables pour l’économie, la société et la politique.

Héritage
La substance et le contenu de l’héritage des EC 2030 sont les 

principaux arguments qui plaident en faveur de la candidature de 

la Suisse à l’organisation des EC 2030. Nous pensons qu’il existe 
un potentiel pour répondre à ces exigences en matière d’héritage 

en positionnant les EC 2030 comme partie intégrante de la 

stratégie d’encouragement du sport et de l’activité physique à 

l’horizon 2040. Celle-ci constitue le point de départ d’un concept 

d’héritage ambitieux et de longue haleine, menant aux Jeux 

olympiques et paralympiques d’hiver 2038 (OPWS 2038) et 

ayant un impact durable sur le sport, la société, l’environnement 

et l’économie. De plus, la Suisse se positionne comme l’organisa-

trice d’un événement exceptionnel, diversifié et animé.

Swiss Table Tennis, Union européenne de tennis de table (ETTU)

Approche stratégique
En raison du large financement public pouvant être assuré par 

plusieurs cantons (et villes), une approche décentralisée avec 

l’utilisation d’infrastructures existantes (sans investissements 

importants) est préférable à une organisation centralisée en un 

seul lieu. Il est important de garder à l’esprit que l’effet multisports 

doit rester perceptible sur place, grâce à un regroupement et à la 

couverture médiatique, et qu’il doit apporter une valeur ajoutée 

(impact) évidente par rapport aux championnats d’Europe  

organisés individuellement.

Implication des fédérations sportives nationales
Les fédérations sportives nationales des sports impliqués ont 

toutes donné leur accord et ont fait part de leur volonté de col-

laborer au projet des EC 2030 en Suisse dans la mesure de 

leurs possibilités. Les conditions et le savoir-faire sont différents 

dans chaque fédération. Pour certaines, le format multisports 

est la seule possibilité d’organiser un championnat d’Europe 

en Suisse. Là encore, les EC 2030 représentent une chance 

unique de développer un savoir-faire et de permettre la tenue 

de compétitions internationales.
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Soutien de la population suisse
Dans le cadre d’une étude, 1773 personnes ont été interrogées 

en Suisse au moyen d’une enquête représentative de la population 

basée sur le recensement. Parmi elles, 1335 étaient intéressées 

par le sport (top 2 sur une échelle de 4). 

L’analyse montre une attitude fondamentalement positive de 

la population suisse vis-à-vis de l’organisation des European 

Championships. 

Les avantages perçus dans les domaines de la promotion du 

sport, de l’économie et de la culture l’emportent sur les préoc-

cupations liées aux coûts. 

Des mesures ciblées et une communication transparente  

permettront de répondre aux préoccupations existantes et 

d’exploiter au mieux les opportunités afin de faire des European 

Championships un succès pour la Suisse.

Soutien politique
La collaboration politique entre la Confédération, les cantons et 

les villes est la condition de base pour un financement commun. 

Sur recommandation de la Conférence des gouvernements 

cantonaux (CdC), qui est en principe favorable au projet, un 

contact direct a été établi avec les directions des services des 

sports des cantons (et des villes) qui ont manifesté leur intérêt 

pour l’organisation des European Championships. Les réunions 

d’information, les tables rondes et les entretiens bilatéraux  

organisés jusqu’ici avec les parties prenantes intéressées de 

douze cantons (AG, BE, BS, GE, GR, LU, SG, SO, TG, VD, ZG, 

ZH) ainsi qu’avec certaines villes déjà partiellement impliquées 

comme sites hôtes potentiels, ont confirmé leur intérêt ou ont 

donné lieu à des manifestations d’intérêt.

Financement
Les coûts de la mise en œuvre des EC 2030 en Suisse se situent 

entre 190 et 200 millions de francs.

En se basant sur l’expérience des éditions précédentes des EC 

et des différents championnats d’Europe des sports impliqués, il 

est réaliste d’envisager pour les EC 2030 des moyens financiers 

privés de 50 à 60 millions de francs provenant du sponsoring, 

de l’hospitalité et des recettes de billetterie. Par conséquent, la 

faisabilité financière des EC dépend de la possibilité de mettre 

à disposition en temps voulu les 130 à 150 millions de francs de 

contributions publiques pour le budget du comité d’organisation 
local, en tenant compte de mesures d’héritage largement soutenues.

Dans ce contexte, les EC 2030 revêtent une importance dé-

cisive en tant que prélude à la «décennie pour le sport suisse» 

et donc en tant que «facilitateurs» de projets d’héritage à long 

terme à tous les niveaux du sport.

Transport et hébergement
Jusqu’à présent, uniquement pris en compte en ce qui concerne 

les dépenses spécifiques aux disciplines sportives. Pour l’héber-

gement des athlètes, il est possible de recourir à l’infrastructure 

existante. 

Dans un esprit de durabilité, un concept de transport global pour 
les visiteur·se·s de l’événement doit être élaboré avec les transports 

publics existants.

Sécurité
Seuls les coûts liés à la sécurité des infrastructures de compé-

tition ont été pris en compte dans le budget. Aucun des sports 

impliqués ne présente toutefois de risques accrus pour la  

sécurité, bien au contraire: tous se distinguent par un public  

enthousiaste et paisible, ce qui offre des conditions idéales 

pour une fête sportive inoubliable.

European Championships Management (ECM)
L’administrateur «European Championships Management AG» 

(ECM) est le seul partenaire pour l’organisation d’un 

événement multisports d’été 2030 en Suisse. Les possibilités de 

participation active ainsi que les contrats existants avec sept des 

onze fédérations sportives (aviron, beach-volley, canoë-kayak, 

cyclisme, escalade sportive, tennis de table et triathlon) offrent 

de nombreuses opportunités en matière d’organisation.

L’intégration des autres sports que sont l' athlétisme, le basket-

ball 3x3, la gymnastique et le unihockey est une priorité  

absolue.

Future coordination des manifestations multisports  
en Suisse
Les travaux menés jusqu’à présent mènent à un constat clair: 

l’avenir des grandes manifestations multisports exige une 

coordination forte et transversale. La Confédération (OFSPO), 

Swiss Olympic, l’association OPWS2038 et le Comité de pilo-

tage EC 2030 doivent unir leurs forces, notamment pour mettre 

en œuvre des projets d’héritage communs de manière durable 

et efficace. Dans le cadre de cette coordination, Swiss Olympic 

doit résolument assumer un rôle de leader.

Résultat et suite de la procédure
Les travaux réalisés jusqu’à présent et le rapport montrent que 

les différentes conditions nécessaires (organisationnelles, tech-

niques, soutien politique et de la population) sont réunies pour 

que les EC 2030 puissent avoir lieu en Suisse. 

Comme le financement dépend en grande partie de fonds  

publics, ces moyens financiers doivent être garantis dans une 

deuxième phase du projet. Une décision à ce sujet est attendue 

en 2026. Le Parlement du sport 2025 devrait approuver une can-

didature officielle pour les EC 2030, sous réserve de financement.

1. Sommaire de gestion
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2. Contexte et objectifs
Les European Championships (EC), événement estival multis-

ports, ont eu lieu pour la première fois en 2018 à Glasgow et à 

Berlin. Après le succès de la première édition, la deuxième édi-

tion a eu lieu à Munich en 2022 et divers protagonistes suisses 

du sport et de la politique étaient sur place et ont exprimé leur 

enthousiasme. L’ancienne conseillère fédérale Viola Amherd, 

qui était elle-même sur place à Munich, a vu dans ce nouveau 

concept moderne une chance d’organiser la manifestation en 

Suisse. L’OFSPO accueille également favorablement l’orga-

nisation de cette manifestation multisports en Suisse. Les EC 

offrent une chance de réaliser des projets d’encouragement 

nationaux, transversaux et durables dans le sport, mais aus-

si en dehors de celui-ci et peuvent assurer un héritage à long 

terme pour toute la Suisse.

Swiss Olympic a été mandatée par l’OFSPO et les fédérations 

sportives pour la coordination et les travaux de fond. Après 

quelques clarifications fondamentales, des séances d’informa-

tion et un Atelier 2023 (22 février, 23/24 mai et 19 juin), auxquels 

tous les cantons et les 10 plus grandes villes ont également été 

invités, le feed-back a été si positif qu’il a été décidé de soumettre 

l’organisation à un examen plus approfondi.

Suite à la requête de nombreuses fédérations de sports d’été,  

le Conseil exécutif a décidé le 7 février 2024 de financer et de 

réaliser une étude de faisabilité pour l’organisation des European 

Championships en Suisse.

Lors de sa séance du 27 mars 2024, le Conseil exécutif de Swiss 

Olympic a décidé de la création d’un comité de pilotage straté-

gique sous la direction de Daniel Bareiss (membre du Conseil 

exécutif de Swiss Olympic et président de swiss unihockey) et a 

attribué le mandat d’une étude de faisabilité avec un budget de 

projet de 500’000 francs. Le comité de pilotage est composé 

de Sabine Horvath (vice-présidente de Swiss Rowing), Patrick 

Hunger (président de Swiss Cycling), Christoph Seiler (président 

de Swiss Athletics) et Nora Willi (membre du Conseil exécutif de 

Swiss Olympic). 

Ruth Metzler-Arnold (présidente de Swiss Olympic), Roger  

Schnegg (directeur de Swiss Olympic), Niklaus Tschan (res-

ponsable des organisations sportives à l’OFSPO) et Daniel 

Kasser (chef de projet) sont représentés au sein du comité de 

pilotage en tant qu’invités permanents sans droit de vote.

Les objectifs suivants constituent le mandat de l’étude de faisabilité:

1.	 Évaluation des risques: identification précoce des risques 

et des défis potentiels des EC 2030, de manière à ce que les 

mesures nécessaires puissent être prises.

2.	 Estimation des ressources: estimation des ressources 

nécessaires, y compris le temps, l’argent et le personnel, pour 

mettre en œuvre les EC 2030 avec succès.

3.	 Analyse du marché: analyse du marché et des groupes cibles 

afin de déterminer s’il existe une demande pour le produit ou le 

service envisagé.

4.	 Faisabilité technique: existence ou développement des 

technologies et infrastructures nécessaires à la réalisation du 

projet des EC 2030.

5.	 Évaluation financière: évaluation des aspects financiers du 

projet, y compris l’analyse coûts-bénéfices, afin de détermi-

ner si les EC 2030 sont économiquement viables en Suisse.

6.	 Base pour la prise de décision: les résultats de l’étude 

de faisabilité servent de base aux décisions concernant la 

poursuite, l’adaptation ou l’abandon du projet.

Cette initiative stratégique, associée à la candidature pour les 

OPWS 2038, ouvre la voie à des développements communs 

durables en matière de sport et de politique sociale en Suisse.

La première phase des travaux sur la faisabilité a été menée de 

mars à novembre 2024 par le comité de pilotage, la direction 

opérationnelle du projet et avec la participation des fédérations 

sportives concernées, des villes et des cantons intéressés, de la 

Confédération et de prestataires de services externes. 

Un premier rapport intermédiaire, accompagné d’un calendrier, 

a été présenté au Parlement du sport le 23 mai 2024. La présen-

tation de l’étude de faisabilité était initialement prévue à l’occa-

sion du Parlement du sport le 22 novembre 2024. À la suite de 

l’annulation annoncée peu de temps auparavant des EC 2026 

de Hanovre en raison de l’évolution de la situation politique en 

Allemagne et compte tenu de l’incertitude qui en découle quant 

à l’avenir du format, un rapport intermédiaire a été présenté à la 

place et l’étude de faisabilité en vue d’une deuxième phase n’a 

pas encore été achevée. Durant cette deuxième phase, de dé-

cembre 2024 à août 2025, le comité de pilotage a investi dans 

une meilleure définition des projets d’héritage, la concrétisation 

du programme sportif ainsi que la validation du budget.
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Les EC sont un événement multisports majeur qui regroupe plu-

sieurs championnats d’Europe dans un programme coordonné. 

Ils offrent aux spectateur·rice·s un large éventail de sports au sein 

d’un seul événement, créant ainsi une expérience «must-watch, 

must-attend». 

Jusqu’à présent, les EC ont eu lieu à Glasgow et Berlin en 2018, 

et à Munich en 2022. Au total, 4254 athlètes étaient en lice à 

Munich dans 10 sports, dont 154 athlètes suisses (80 hommes  

et 74 femmes), qui ont remporté 14 médailles.

Dans les épreuves d’aviron et de canoë-kayak, les para-

disciplines ont été pleinement intégrées en tant que discipline. 

Des événements sportifs de masse (p. ex. courses à pied), 

des compétitions par groupes d’âge (p. ex. master ou junior) et 

des festivals culturels ont également eu lieu autour des EC. 

Les éditions de Munich 2022 et de Glasgow/Berlin 2018 dispo-

saient chacune d’un budget d’environ 130 millions d’euros. Selon 

des études, à Munich, la création de valeur économique s’élevait 

à 349 millions d’euros et la valeur médiatique des EC à 486 millions 

d’euros. 

L’écho médiatique a été très important: à la télévision, plus de 

3206 heures ont été diffusées, ce qui représente 1,188 milliard de 

téléspectateur·rice·s. Au total, 746 millions d’heures de télévision 

ont été consommées. La presse écrite a touché près de 1,7 milliard 

de personnes, les médias en ligne 1,5 milliard et les réseaux 

sociaux 1,0 milliard. 

3. European Championships
Les événements ont été répartis sur onze jours de compétition. 

Le programme des compétitions était strictement soumis à un 

plan de coordination adapté aux médias. Au total, 1,47 million 

de personnes se sont rendues à Munich 2022, représentant 

370’000 billets achetés. Il y a eu un peu plus de 29’000 accrédi-

tations, 6000 bénévoles et un total de 1600 collaborateur·rice·s.

L’édition 2026, initialement prévue à Hanovre, a été définitive-

ment annulée fin 2024. Cette annulation s’explique par le fait que 

le financement au niveau fédéral n’a pas pu être assuré à temps 

en raison de l’évolution politique en Allemagne (rupture de la 
coalition le 6 novembre 2024). En conséquence, les championnats 

d’Europe des 7 fédérations européennes ayant un contrat avec 

l’European Championships Management (ECM) ont été libérés 

pour 2026. La relation contractuelle pour 2030 reste toutefois 

inchangée.

Le programme actuel des sports pour l’organisation des EC 2030 

prévoit que les sept sports suivants sont fixes:

•	 Aviron (y compris para-sport)

•	 Beach-volley

•	 Canoë-kayak y compri para-sport)

•	 Cyclisme

•	 Escalade sportive

•	 Tennis de table

•	 Triathlon

Actuellement, deux sports sont encore à confirmer et planifiés 

dans le programme, mais pas encore fixés par contrat:

•	 Athlétisme 

	 (European Athletics mène actuellement aussi un processus 

d’appel d’offres indépendant pour l’organisation des Cham-

pionnats d’Europe d’athlétisme 2030, à la faisabilité desquels 

la Suisse participe parallèlement. Une organisation en Suisse 

n’entre toutefois en ligne de compte que dans le cadre d’un 

événement multisports d’été)

•	 Gymnastique

	 (European Gymnastics a fait part de son intérêt pour la parti-

cipation aux EC 2030, mais une confirmation n’a pas encore 

été reçue)

Tant European Athletics qu’European Gymnastics montrent  

un grand intérêt pour le format multisports. European Aquatics, 

qui a déjà participé aux ECS en 2018, a retiré son intérêt pour 

l’édition 2030.

Lors de chaque édition, l’organisateur peut en principe ajouter  

au programme d’autres sports qui doivent répondre à certaines 

exigences de l’ECM. Ce qui est déterminant, c’est l’attractivité 

pour les spectateur·rice·s sur place et les médias, ainsi qu’un 

accord contractuel avec l’association faîtière européenne concer-

née. Après une évaluation approfondie, le comité de pilotage a 

opté pour l’intégration du basketball 3×3 et de l’unihockey.

Fédération suisse de gymnastique



Hôte

European Championships Management AG

Droits médias partenaires

Accords avec les médias (AM)

HCA

PA PA PA PA PAPA PA PA PA PA

HCAHCA HCAHCA HCAHCA HCAHCA HCA

CEV ECA UEC FISA IFSC ETETTU Fed Fed Fed

Host City Agreements 
(HCA)

Partner Agreements 
(PA)

Co-Hosting Agreement (CHA)

Le cadre contractuel est complexe et se présente comme suit:

Figure: Cadre juridique des principales parties contractantes

7

Candidature et cadre contractuel

Les EC sont basés sur des accords bilatéraux entre les partenaires des EC. L’ECM 

gère et coordonne les processus contractuels afin de garantir que les accords sont 

correctement liés entre eux. 

Il n’y a pas à proprement parler de procédure de candidature avec un calendrier strict. 

Sur la base d’un catalogue de questions, les organisateurs posent leur candidature 

dès que toutes les conditions requises sont remplies. Il faut toutefois tenir compte des 

«feuilles de route» des fédérations européennes des deux grands sports que sont 

l’athlétisme et la gymnastique pour les championnats d’Europe de 2030. Une première 

étape essentielle sur cette voie consiste à examiner la faisabilité et donc à définir un 

premier objectif pour une éventuelle candidature.

Les Host City Agreements (HCA) sont des accords bilatéraux entre l’hôte et chacune 

des fédérations participantes. Ils contiennent les conditions d’organisation et de dé-

roulement des championnats d’Europe de la fédération dans le cadre des EC, entre 

autres les exigences spécifiques au sport (sites de compétition/d’échauffement/ 

d’entraînement, installations et équipements techniques, chronométrage/attribution 

des points/résultats, format et gestion de la compétition, services aux équipes, billet-

terie et restauration, assurances, etc.) conformément au règlement de la fédération.

Le Co-Hosting Agreement (CHA) est un accord bilatéral entre l’ECM et l’hôte désigné. 

Il contient les conditions d’organisation de l’édition concernée des EC, y compris, entre 

autres, le droit et l’obligation d’accueillir, de promouvoir et d’organiser les EC dans le  

respect du concept et des principes des EC.

Les Partner Agreements (PA) sont des accords bilatéraux entre l’ECM et chacune des 

fédérations. Ils contiennent les conditions de participation des fédérations et d’intégration 

de leur championnat européen dans l’édition correspondante des EC.

3. European Championships
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4. Vision

Adobe Stock

Vision: pourquoi des European Championships en 
Suisse?

Les EC 2030 sont une occasion unique d’amener le sport 

suisse dans toute sa diversité sur la plus grande scène d’Europe. 

Onze championnats d’Europe se dérouleront simultanément en 

Suisse. Ce format multisports unique en son genre rassemble 

les forces, relie les sports et crée un événement estival qui  

dépasse largement les dimensions des championnats d’Europe.

Avec plus de 5000 athlètes et quelque 1,5 million de visiteur·se·s 

venu·e·s de toute l’Europe, la Suisse sera le centre du sport en 

2030. Une fête d’été populaire qui ne rend pas seulement les 

meilleures performances visibles, mais qui rassemble aussi les 

gens, suscite des émotions et célèbre le fair-play, le respect et la 

coexistence pacifique. La collaboration au-delà des disciplines 

montre comment le sport peut unir et jeter des ponts entre les 

sportifs et les sportives, les fans et les nations.

Pour la Suisse, cet événement représente une opportunité  

exceptionnelle: le sport suisse bénéficie ainsi d’une scène unique 

et d’une énorme portée. Alors que chaque sport pris isolément 

ne touche souvent qu’un public limité, le format commun dé-

multiplie la visibilité et assure une promotion durable. Les onze 

fédérations sportives impliquées réunissent à elles seules plus 

de 700’000 membres. Les jeunes s’inspireront de leurs modèles 

pour s’essayer à de nouveaux sports, les clubs bénéficieront 

d’une attention accrue et la population aura un accès plus facile 

à l’activité physique grâce à des offres accessibles. Les EC 2030 

ne doivent pas seulement être un grand événement sportif, mais 

aussi un moteur pour la communauté, la santé, l’inclusion et 

l’innovation.

En outre, la candidature parallèle de la Suisse pour les Jeux 

Olympiques d’hiver de 2038 offre une perspective unique.  

Ensemble, ces deux projets constituent la base d’une décennie  
de sport suisse. Nous pouvons planifier et mettre en œuvre des pro-

jets d’héritage sur une décennie entière. Cela assure un héritage 

qui va bien au-delà de l’organisation de compétitions individuelles.

Le passé a montré que les grands événements peuvent servir 

d’initiateurs et de catalyseurs précieux pour des solutions inno-

vantes et leur mise en œuvre. La Kids Cup en est un bon exemple. 

Initiée lors des championnats d’Europe d’athlétisme 2014 à Zurich, 

cette compétition incite chaque année 180’000 enfants à prati-

quer l’athlétisme et a en outre permis de découvrir quelques-un·e·s 

des athlètes de haut niveau actuel·le·s. Parallèlement, les mesures 

qui s’y rapportent ont besoin de temps pour déployer pleinement 

leurs effets.
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5. Héritage

Swiss Athletics, www.athletix.ch

La décennie du sport: l’héritage

L’organisation des European Championships en 2030 offre une chance unique 
de développer le sport suisse de manière systématique sur toute une décennie 
grâce à une stratégie d’héritage globale. Les EC s’affirment ainsi comme le coup 
d’envoi et s’établissent comme le pendant pour les sports d’été par rapport au 
deuxième temps fort et point culminant que seront les OPWS 2038. Tout cela 
avec un format jeune qui, à l’heure actuelle, offre une grande flexibilité en matière 
d’étendue et de conception. 

Le comité de pilotage s’accorde à dire que l’héritage des EC 2030 doit se 
concentrer sur quelques thèmes clés et s’inscrire de la même manière dans
 la stratégie d’encouragement du sport et de l’activité physique en Suisse 2040 
de la Confédération. Les thèmes suivants sont considérés comme particulière-
ment prometteurs.
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5. Héritage

Sport Events Gstaad GmbH

Bénévolat 
Dans le sport associatif suisse, il y a 375’000 postes à pourvoir, dont 94%  
sont bénévoles. Pourvoir ces postes est le plus grand souci des clubs sportifs.  
Les grands événements représentent d’une part un objectif unique pour les 
fonctionnaires en activité et peuvent les fidéliser sur une longue période. D’autre 
part, ils offrent la possibilité de former de nouvelles personnes et de les amener 
ainsi à pratiquer ces sports. 

La «décennie du sport» vise à renforcer le bénévolat et à lui attribuer une valeur 
quantifiable. Le développement de solutions transversales aux différentes disci-
plines sportives offre l’opportunité de renforcer les clubs à l’avenir et de valoriser 
les activités bénévoles dans la société et l’économie en tant qu’apport précieux. 



Légende de la photo XXXX
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5. Héritage

Créer et gérer des espaces  
d’activité physique
L’espace se réduit: l’augmentation de la population, la hausse des activités 
sportives et la tendance à la pratique individuelle du sport dans un cadre non 
organisé accroissent les besoins en espaces d’activité physique. Les grands 
événements attirent l’attention du public sur les sports impliqués et facilitent l’accès 
à ces derniers grâce à une attention accrue et au sentiment de communauté. 

Durant la «décennie du sport», la population doit être incitée à essayer activement 
les nombreux sports pratiqués en Suisse et à élargir ainsi son horizon (sportif) 
personnel. Grâce à des formats, des concepts et des infrastructures à la fois 
innovants et accessibles, il est ainsi possible de transformer des espaces publics 
en espaces d’activité physique, de manière temporaire ou fixe. Une approche 
globale apporte une valeur ajoutée à l’ensemble de la population.

Centre de compétences Sport du canton de Berne



Swiss Athletics

12

5. Héritage

Promotion des jeunes leaders
L’organisation de grands événements requiert des compétences variées en 
matière de leadership et de gestion. Pouvoir s’appuyer sur les compétences 
existantes est un facteur de réussite important. En même temps, cela donne 
l’opportunité de développer de nouvelles compétences et d’en faire profiter 
l’ensemble du marché suisse dans le futur.

La «décennie du sport» vise à donner systématiquement aux jeunes l’occasion 
d’assumer des rôles de leadership et de responsabilité, et à soutenir ainsi les 
jeunes leaders pour l’avenir.



Swiss Canoe
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5. Héritage

Transfert de talents  
entre les sports
Le transfert de talents est l’intégration ciblée ou la reconversion de sportif·ve·s 
d’élite actif·ve·s ou ancien·ne·s, y compris de la relève, dans un nouveau sport.  
Le transfert de talents est donc un élément complémentaire dans le domaine 
de l’identification/de la découverte de talents et est extrêmement important 
pour certains sports. En Suisse, le transfert de talents ne s’effectue pour le 
moment de manière systématique que dans quelques sports. Les grands 
événements permettent de trouver de nouvelles voies et de nouvelles ressources, 
d’accompagner étroitement les athlètes dans leur parcours et d’intégrer 
systématiquement de nouveaux éléments. 

La «décennie du sport» doit permettre d’élaborer des processus transdisciplinaires 
afin que les transferts de talents puissent être systématiques. 



Figure: Impact supplémentaire en matière d’héritage que les EC 2030 peuvent générer par rapport aux OPWS 2038 seuls

2024 20322028 20362026 20342030 20382025 20332029 20372027 20352031 2039 2040

2024 20322028 20362026 20342030 20382025 20332029 20372027 20352031 2039 2040

Héritage sans EC 2030 (uniquement OPWS 2038)

Héritage combiné des EC 2030 et des OPWS 2038

Génération d’héritage limitée

Phase avancée de génération d’héritage

Impact de l’événement Héritage généré

Les EC marquent le début d’une décennie  d’héritage dans 

le cadre de la stratégie d’encouragement du sport et de 

l’activité physique 2040, qui culmine avec les OPWS 2038.
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5. Héritage

Potentiel d’héritage

Nous sommes convaincus que les EC 2030 peuvent servir de 

point de départ à un récit d’héritage ambitieux et à long terme. 

Avec les OPWS 2038, les EC 2030 constituent, dans la «décen-

nie du sport», des phares pour la stratégie d’encouragement du 

sport et de l’activité physique 2040.

Héritage sans EC 2030 (uniquement OPWS 2038)

•	 Le développement de projets dans le cadre de l’héritage des 

Jeux est limité à une période plus courte. Peu d’initiatives liées 

à l’héritage verront en effet le jour avant le début du cycle 

olympique, quatre ans avant les OPWS 2038 (la plupart des  

concepts n’en seront alors encore qu’au stade de développement).

•	 La pression générée par les Jeux peut amener à se concentrer 

sur des projets plus restreints, à court terme et directement 

liés aux Jeux, plutôt que sur ceux qui sont largement étayés et 

soutenus.

Héritage combiné des EC 2030 et des OPWS 2038

•	 Les EC 2030 sont le point de départ d’un héritage de dix ans 

qui maximise l’impact durable grâce à des projets plus ambi-

tieux et plus durables, culminant avec les OPWS en 2038.

•	 Un concept d’héritage concerté et complémentaire peut,  

sur une grande période, assurer un impact maximal.



+ =Dépenses privées catalysées

(p. ex. les investissements, les 

dépenses locales/tourisme d’un jour)

•	 Approvisionnement et gestion des ressources (infrastructures et processus de 
gestion des déchets, initiatives d’achat éthique, objectifs de recyclage)

•	 Effets sur le climat (émissions de gaz à effet de serre, qualité de l’air, qualité de l’eau et  
utilisation de l’eau, émissions sonores et lumineuses, efficacité des bâtiments/infrastructures)

Impact
écologique

Impact
social

•	 Cohésion et intégration (plus d’engagement, d’intégration, d’esprit national)
•	 Accessibilité (accès amélioré, en particulier pour les groupes défavorisés)
•	 Logement (accès amélioré, notamment pour les groupes vulnérables/défavorisés)
•	 Culture (amélioration de la visibilité de la culture nationale, dans le pays et à l’étranger)

Impact
sportif

•	 Effets sur le sport d’élite (plus grands succès sportifs, fierté nationale)
•	 Effets sur le sport communautaire (connaissance et enthousiasme pour plus de sport, 

participation accrue au sport et à la remise en forme, en particulier chez les jeunes,  
les personnes âgées, les minorités et les personnes en situation de handicap, amélioration 
de la santé et du bien-être du public)

Impact
économique

•	 Impact économique (augmentation de l’emploi et de la productivité)
•	 Avantages du côté de l’offre (investissements supplémentaires, nouvelles compétences, 

innovation)
•	 Avantages du côté de la demande 	(demande nationale et internationale de biens suisses)
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Dépenses d’exploitation liées à l'organisateur
(p. ex. personnel, hébergement, technologie)

Dépenses d’exploitation non liées à l'organisateur
(p. ex. sécurité, soins médicaux)

Dépenses de capital non liées à l'organisateur
(p. ex. installations sportives telles que BMX Racing)

Autres dépenses publiques de soutienà des objectifs 
plus larges, comme d’autres manifestations sportives 
(p. ex. OPWS) et activités connexes 

(p. ex. projets d’infrastructures publiques – si pertinent)

Dépenses de l’événement Impact potentiel/levier en matière d’héritage de l’événement

Figure: Comparaison entre les dépenses liées à l’événement pour l’impact potentiel et le levier en matière d’héritage, source: Altman Solon
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5. Héritage

Structure de l’héritage

En fin de compte, la faisabilité des EC 2030 dépend de la capacité à soutenir les contributions publiques avec un solide et vaste 

héritage. Les dépenses liées aux EC doivent être ajoutées aux dépenses privées catalysées afin de calculer l’impact potentiel de 

l’événement. Différents leviers en matière d’héritage sont disponibles pour spécifier cet impact dans le domaine économique, sportif, 

social et environnemental. Le schéma ci-dessous illustre l’ensemble de l’équation et sert de cadre à partir duquel l’héritage peut être 

construit et accroché:
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Sports et sites hôtes – démarche stratégique
La décision d’entamer le processus politique avec onze sports 

offre une excellente opportunité de faire des EC 2030 une fête 

pour toute la Suisse.

Stratégie en matière de sports
Outre les sept sports qui ont une convention avec l’ECM pour 

les EC 2030, la participation de l’athlétisme et de la gymnastique 

artistique n’est pas encore définitive actuellement. Le comité de 

pilotage s’accorde à dire que la participation de ces deux sports 

est un élément important pour la réussite des EC 2030 et qu’il 

faut absolument s’efforcer de l’obtenir. En effet, ces sports sus-

citent un large intérêt du public, ce qui profite à tous les sports 

participants. En outre, le comité de pilotage approuve l’augmen-

tation du nombre de disciplines du programme sportif avec le 

basketball 3×3 et l’unihockey. Ces deux sports présentent un 

bon rapport coût/rendement et bénéficient d’une pertinence 

et d’une portée élevées en Suisse. Cela contribue à un soutien 

encore plus large au sein de la population suisse. Grâce à leur 

accessibilité, au savoir-faire existant en matière d’organisation  

de grandes manifestations et aux projets de sport de masse déjà 

en place, ces deux sports offrent des conditions idéales pour 

les projets d’héritage.

6. Approche stratégique
Stratégie pour les sites hôtes
Il est réjouissant de constater que douze cantons au total sont 

intéressés par l’organisation d’une ou de plusieurs compétitions. 

Pour tous les sports, il est possible d’utiliser des infrastructures 

existantes ou temporaires et pour la plupart d’entre elles, il 

existe même différentes options. Lors du choix des sites hôtes, 

il convient de trouver le bon équilibre entre la centralisation, qui 

présente des avantages en matière de rentabilité et d’expérience 

globale de l’événement multisports, et la décentralisation, qui 

offre l’avantage d’un large soutien local.

Pour certains sports, les sites hôtes organisent obligatoirement 

les compétitions dans un lieu spécifique en raison de l’infrastruc-

ture nécessaire (p. ex. aviron sur le Rotsee, cyclisme sur piste à 

Granges, athlétisme à Zurich). Pour tous les autres sports, trois 

stratégies d’attribution ont été mises au point: centralisation, 

focalisation et une approche nationale dans différents cantons. 

Cette dernière stratégie est poursuivie en priorité à l’heure  

actuelle. Les cantons de BE, BS, LU, SG, SO, VD et ZH entrent 

actuellement en ligne de compte comme sites hôtes.

Adobe Stock



Sport Lieu de la manifestation
Capacité 
supposée1,2 Exigences Catégorie Remarque

Athlétisme existant
(Letzigrund, Zurich)

26’900
Capacité en tribune 
du Letzigrund

Site
pré-sélectionné 

Seul site hôte et stade envisageables sur la base 
des exigences

Aviron
existant
(Centre d’aviron de Lucerne- 
Rotsee)

2000
Exigence minimale: 
capacité de 1500 personnes

Seule option de site d’événement disposant 
de l’infrastructure nécessaire en Suisse pour 
organiser des manifestations d’aviron

Canoë-kayak
existant
(Centre d’aviron Lucerne- 
Rotsee) ou temporaire

2000
Exigence minimale: 
capacité de 1500 personnes

Seule option de site d’événement disposant de l’infra- 
structure nécessaire en Suisse pour organiser des mani-
festations de canoë-kayak (sous réserve d’autorisation  
en raison des contraintes de protection de la nature)

Basketball 3×3 temporaire 2000
Exigence minimale 
de capacité d’accueil

Site à définir 
(lieux de 

manifestation
temporaires)

Site d’événement temporaire dans un  
centre urbain dans le cadre d’une «fête de la ville», 
accessible à de nombreuses personnes

Beach-volley temporaire 5000
Orientation infrastructure 
temporaire Hommes 
CE U-22

Site d’événement temporaire dans un  
centre urbain dans le cadre d’une «fête de la ville», 
accessible à de nombreuses personnes

Escalade sportive temporaire 6000
Exigence minimale 
de capacité d’accueil

Site d’événement temporaire dans un  
centre urbain dans le cadre d’une «fête de la ville», 
accessible à de nombreuses personnes

Cyclisme 2 temporaire 2000
Exigence minimale 
de capacité d’accueil

Site d’événement temporaire dans un  
centre urbain dans le cadre d’une «fête de la ville», 
accessible à de nombreuses personnes

Triathlon temporaire 2000
Exigence minimale 
de capacité d’accueil

Site d’événement temporaire dans un  
centre urbain dans le cadre d’une «fête de la ville», 
accessible à de nombreuses personnes

Tennis de table existant 3000
Exigence minimale 
de capacité d’accueil

Site à définir
(lieux de 

manifestation 
existants)

Le site exact de l’événement n’a pas encore été 
déterminé, divers terrains existants sont possibles

Gymnastique existant 11’000
Plusieurs salles 
potentielles possibles

Le site exact de l’événement n’a pas encore été 
déterminé, divers terrains existants sont possibles

Unihockey existant 11’000
Exigence minimale 
de capacité d’accueil

Le site exact de l’événement n’a pas encore été 
déterminé, divers terrains existants sont possibles

Sport Lucerne Lausanne Zurich Berne Bâle-Ville Saint-Gall Grisons Soleure Thurgovie Zoug Aarau Genève

Cyclisme Route, VTT,
BMX2 Route Route Route, VTT

Route, BMX,
VTT, 

Piste2 

Route, BMX,
VTT

Route, VTT Route, VTT

Beach-volley

Escalade sportive

Canoë-kayak ?

Aviron

Triathlon

Tennis de table

Athlétisme

Gymnastique

Basketball 3×3

Unihockey

intéressé non mentionné pas intéressé présélectionné1

1) Capacité totale, y compris les places réservées et les médias
2) Piste, VTT et BMX avec la capacité minimale requise
Figure: Hypothèses concernant les sites des événements en fonction du sport, source: Altman Solon, complétées avec de nouveaux sports

1) Principalement en raison de contraintes d’infrastructure (et de candidatures existantes)
2) Infrastructure pour les disciplines définies par les fédérations, mais pas encore par les villes/cantons
Figure: Venue Working Plan (VWP) – aperçu de l’intérêt des villes/cantons, source: Altman Solon
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Hypothèses préliminaires pour le lieu de la manifestation, indépendamment des villes/clusters 
(à moins que le site n’ait été présélectionné pour des raisons de dépendance vis-à-vis des infrastructures)

Options stratégiques pour la définition d'un Venue Master Plan

6. Approche stratégique
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7. Soutien de la population
Swiss Olympic a réalisé une étude sur les European Championships 2030 en Suisse 

en collaboration avec l’agence d’études de marché ONE8Y. Dans le cadre d’une étude, 

1773 personnes ont été interrogées en Suisse au moyen d’une enquête représentative 

de la population basée sur le recensement. Parmi elles, 1335 étaient intéressées par  

le sport (top 2 sur une échelle de 4). L’analyse porte sur la perception et l’attitude de la  

population suisse vis-à-vis d’une éventuelle organisation des European Championships 

(EC) en Suisse.

Outre un premier aperçu de l’intérêt général pour les sports et les événements sportifs, 

l’enquête a permis de déterminer l’intérêt spécifique pour l’organisation des European 

Championships en Suisse en 2030. L’étude met également en évidence les principaux 

avantages et inconvénients d’une candidature du point de vue de la population.

Méthodologie

Population de référence
Panel national: personnes en Suisse ayant accès à Internet et âgées de 16 à 69 ans 

(Échantillon représentatif de la population, pondéré par canton, âge et sexe, selon le recensement).

Échantillon (octobre 2024)
n=1773 personnes interrogées (interviews réalisées en allemand, français ou italien), 

dont n=1335 personnes intéressées par le sport (top 2 sur une échelle de 4)

Spécification
Enquête en ligne. Computer assisted web interviewing (C.A.W.I.). 

Enquête réalisable sur ordinateur, tablette et téléphone portable, panel accessible en ligne de Dynata

Swiss Cycling
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Sur la base des connaissances acquises, les principaux 

résultats et les conclusions qui suivent ont été tirés:

Notoriété et intérêt

Forte notoriété auprès des groupes cibles plus jeunes: les European 

Championships sont particulièrement connus parmi les jeunes Suisses et 

Suissesses (53% dans la Gen Z, jusqu’à 28 ans), où ils suscitent un grand intérêt.

Intérêt général pour les événements sportifs internationaux: la majorité  

des Suisses et Suissesses accorde une grande importance à l’organisation de 

manifestations sportives internationales.

Souvenir des EC 2022 à Munich: 45% des personnes interrogées se 

souviennent des EC 2022 avec des impressions majoritairement positives, 

marquées par les compétitions sportives et l’ambiance sur place.

Grand intérêt pour les Jeux Olympiques: il existe un intérêt général  

élevé (64%) pour les grands événements comme les Jeux Olympiques,  

ce qui indique un enthousiasme général pour le sport.

Attitudes vis-à-vis de l’organisation en Suisse

Acceptation de la candidature: il y a une forte acceptation (58% et 67%  

parmi les personnes intéressées par le sport) par rapport à une candidature 

 de la Suisse pour les European Championships.

Organisation à proximité du domicile: pour les personnes favorables, une 

compétition à proximité du domicile ne constitue pas un obstacle.

Préférence pour une organisation décentralisée: 55% des Suisses et 

Suissesses préfèrent que les European Championships soient décentralisés.

Site hôte préféré: Zurich est considérée comme la ville hôte favorite.

Avantages et préoccupations perçus

Avantages pour la promotion du sport et l’image de marque: l’organisation 

des European Championships est considérée comme une chance pour la 

promotion du sport au niveau national et comme un booster d’image pour la 

Suisse.

Impact culturel positif: des effets culturels positifs sont attendus, notamment 

en ce qui concerne la promotion de la jeunesse.

Avantages économiques: un impact positif sur l’économie suisse et un 

renforcement durable du tourisme sont attendus.

Préoccupations en matière de coûts: les opposant·e·s expriment des 

craintes quant aux coûts élevés de mise en œuvre.

Préoccupations en matière de sécurité: bien que ces préoccupations 

existent, la confiance dans les mesures de sécurité est grande.

Attentes et exigences

Des améliorations sont nécessaires malgré une bonne situation de  
départ: 76% des personnes intéressées par le sport estiment que la Suisse est 

bien positionnée pour une candidature, mais demandent des améliorations.

Stabilité politique et économique: la situation politique et économique de 

départ est jugée majoritairement positive.

Importance des événements parallèles: 47% attachent de l’importance 

aux manifestations parallèles,  qui sont globalement appréciées.

7. Soutien de la population

Conclusion

L’analyse montre une attitude fondamentalement positive de 

la population suisse vis-à-vis de l’organisation des European 

Championships. 

Les avantages perçus dans les domaines de la promotion du 

sport, de l’économie et de la culture l’emportent sur les préoccu-

pations liées aux coûts. 

Des mesures ciblées et une communication transparente  

permettront de répondre aux préoccupations existantes et 

d’exploiter au mieux les opportunités afin de faire des European 

Championships un succès pour la Suisse.

Swiss Cycling
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8. Soutien politique
Confédération
La Confédération considère le sport comme une possibilité 

de développement sociopolitique et travaille à une stratégie 

en matière de sport et d’activité physique pour 2040, qui sera 

mise en consultation politique en 2026 et qui comprendra des 

événements sportifs majeurs au niveau de certains sports (par 

exemple les CM de hockey sur glace IIHF 2026 ou les Special 

Olympics World Winter Games 2029), ainsi que des événe-

ments multisports comme les EC 2030 ou les OPWS 2038.

Le soutien financier de la Confédération actuellement en cours 

pour la période 2025-2029 comprend une promotion des 

grandes manifestations sportives à hauteur de 47 millions de 

francs. Le prochain message pour la période 2030-2034 passe 

par le processus ordinaire à partir de 2027.

Il existe la possibilité d’un message spécial pour les EC 2030, 

dont le contenu doit être élaboré d’ici fin 2025 et qui peut être 

décidé en 2026.

Cantons
L’intérêt de douze cantons pour les EC 2030 montre un très large 

soutien. Les cantons dotés d’une stratégie active en matière de 

sport et d’événements sont ainsi en mesure d’assumer une fonc-

tion plus importante sur le plan financier et organisationnel.

Villes
Les villes rattachées aux cantons respectifs ont déjà été par-

tiellement impliquées dans les discussions d’intérêt. Il y a des 

cantons et des villes qui collaborent très étroitement sur la 

base d’une stratégie commune.

Swiss Athletics, www.athletix.ch
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«Agissons de manière bien coordonnée dans le sport 
suisse, renforçons-nous mutuellement et restons 
uni·e·s. De nombreuses opportunités s’offriront à nous 
dans les années à venir, notamment avec les grands 
événements sportifs: l’Euro féminin de cet été, d’éventuels 
European Championships, voire les Jeux Olympiques 
et Paralympiques de 2038. De tels événements nous 
renforcent sur le plan organisationnel, favorisent les 
échanges et nourrissent la discussion. C’est justement  
ce type de débats qui nous fait avancer.»

Discours du Conseiller fédéral Martin Pfister, chef du Département fédéral de la défense, 

de la protection de la population et des sports (DDPS), à l’occasion du Forum Swiss Olympic du 15 mai 2025 à Berne.

8. Soutien politique

OFSPO
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9. Financement
Audit financier

Pour l’évaluation du budget de l’organisation, un calcul bottom- 

up a été effectué avec les onze sports. Celui-ci est basé sur un 

plan hypothétique, mais bien réel des sites de compétition. Le 

budget comprend également des projets d’héritage de niveau 

supérieur. Afin d’élargir le champ de l’évaluation, un mandat a 

été confié à la société Altman Solon, qui avait déjà procédé à 

l’examen pour les OPWS 2038. Le rapport financier a été rédigé 

dans le but d’élaborer une première évaluation de la faisabilité  

financière de l’orientation des EC 2030. Il constitue une base 

pour des discussions et des analyses plus approfondies en vue 

d’une candidature et des exigences financières pour l’organisa-

tion de l’événement. Le rapport est soumis aux hypothèses et 

restrictions suivantes:

•	 La portée a été volontairement limitée au budget de l’organisa-

teur. Il exclut les hypothèses relatives aux dépenses en capital 

non liées à l’organisateur (Capex, par exemple les projets d’héri-

tage pour les infrastructures sportives), ainsi que les dépenses 

opérationnelles non liées à l’organisateur (Opex, par exemple 

les services de sécurité publique, les soins médicaux de base, 

les douanes, et autres coûts associés). 

• 	 Les coûts provenant de sources externes (estimations de 

l’ECM, points de référence ou budgets des fédérations concer-

nées) ont été complétés par deux facteurs: (i) l’inflation entre 

la date respective du chiffre fourni et la date de l’événement, et 

(ii) les taux de change basés sur le niveau de change annuel 

moyen des chiffres initiaux. 

•	 Toutes les valeurs numériques présentées dans ce rapport 

(estimations du chiffre d’affaires/des coûts, points de réfé-

rence et chiffres partagés par les fédérations et les expert·e·s) 

sont présentées hors taxe sur la valeur ajoutée. Une TVA de 

9% a été calculée comme base pour la réduction de l’impôt 

préalable sur la TVA.

•	 Les contributions des pouvoirs publics correspondent aux 

meilleures estimations possibles, compte tenu du soutien 

apporté jusqu’à présent et des discussions en cours entre 

les autorités et Swiss Olympic. Les contributions présentées 

font l’objet de processus politiques qui peuvent influencer leur 

faisabilité et n’ont pas encore été approuvées par les autorités 

au moment de la rédaction de ce rapport. 

•	 Les estimations ont été ajustées en fonction des dernières 

informations disponibles et des hypothèses communiquées 

par les EC, notamment en tenant compte du programme 

sportif. Compte tenu des discussions en cours, il est possible 

que l’étendue (et le budget) des EC soit modifié de manière 

significative au cours de la période de candidature. 

Swiss Table Tennis, Union européenne de tennis de table (ETTU)
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Aperçu du budget – comparaison des dépenses et des recettes

Procédure pour les coûts
Les prémisses suivantes ont été suivies lors de la définition  
des coûts:

Chiffres réels
Dans la mesure du possible, des offres indicatives concrètes ont été demandées 

conformément au plan des sites de compétition. Cela a été possible en particulier 

pour les coûts liés à «l’infrastructure de compétition». Des entretiens avec des ex-

pert·e·s ont en outre été menés afin d’obtenir la plus grande acuité possible dans les 

domaines de la technologie, de la sécurité et de la diffusion. Pour les chiffres relatifs 

à la discipline de l’athlétisme, nous nous sommes basés sur les calculs du budget du 

processus de candidature pour les championnats d’Europe d’athlétisme 2030.

Structure de personnel allégée
Les frais de personnel sont un facteur de coût essentiel pour un événement mul-

tisports. Dans le présent budget, l’accent a été mis sur le maintien d’une structure 

de personnel allégée aussi longtemps que possible afin de travailler de la manière 

la plus rentable possible. Cette stratégie implique un démarrage précoce des 

activités opérationnelles.

Coût par rapport au budget
Dans la mesure du possible, le principe est de travailler avec un plafond de coûts 

par poste, qui peut être adapté de manière dynamique en fonction de la situation 

initiale du côté des recettes. Cela nécessite un controlling qui fonctionne bien, 

une collaboration étroite avec les organisations locales et une compréhension 

commune avec toutes les parties prenantes.

Utilisation du potentiel de synergie
Chaque poste de dépenses a été examiné individuellement afin de déterminer 

s’il existe un potentiel de synergie avec d’autres postes.

Procédure pour le rendement
Les prémisses suivantes ont été suivies lors de la définition du 
rendement:

Recettes de billetterie prévues 

Les EC 2030 doivent être une fête populaire et enthousiasmer le plus grand 

nombre de personnes possible. C’est pourquoi l’accent n’a pas été mis sur la 

maximisation du prix des billets pour générer le plus de revenus possible. Il s’agit 

plutôt de rendre l’accès de la population aux différentes compétitions aussi peu 

contraignant que possible.

Priorité à la valeur en nature (Value-in-Kind, VIK) dans le sponsoring
La mise en œuvre des EC 2030 nécessite de nombreux postes de coûts qui  

se prêtent à un modèle VIK. Les recettes de sponsoring ainsi budgétées, qui 

devraient couvrir environ 15% des coûts, sont ambitieuses, mais réalistes.  

Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de commencer très tôt la planification 

opérationnelle. Il est également très important d’optimiser la répartition des droits 

de sponsoring entre les organisations locales et le club.
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Explication des différents postes budgétaires

Charges

1. Installations sportives et opérations
Comprend la location et l’exploitation de toutes les infrastructures de com-

pétition selon le plan hypothétique des sites de compétition. Les estimations 

de coûts se basent pour la plupart sur des offres indicatives. Sont également 

intégrés la technique événementielle, y compris la mise en scène de l’événe-

ment, les constructions ainsi que les services personnels pour l’exploitation 

de l’infrastructure concernée.

2. Culture et cérémonie
Cérémonies d’ouverture et de clôture et cérémonies de remise des médailles.

3. Services événementiels
Comprend la sécurité, les accréditations ainsi que tous les services de restau-

ration, la sécurité représentant la part la plus importante. Seules les dépenses 

spécifiques aux sports sont prises en compte, sachant qu’aucun risque accru 

n’est à prévoir en dehors des sites de compétition pour les sports participants.

4. Logistique
Se compose principalement de l’hébergement et des voyages. Pour cette 

catégorie, il existe des chiffres et des données détaillés du côté de l’ECM. Un 

facteur d’incertitude est le prix des hôtels, dont le montant peut avoir un impact 

considérable sur le budget total en raison du grand nombre de nuitées. 

5. Médias et technologie
Le concept consiste en une centralisation des services à travers tous les sports. 

Le système de gestion des événements permet par exemple d’administrer 

l’hébergement, la gestion des événements, les accréditations et les qualifications 

sportives. Il en va de même pour le système de timing et de scoring, qui est mis 

en œuvre de manière centralisée. À cela s’ajoutent les plateformes numériques 

qui ont été comptabilisées du point de vue de leur coût par rapport au budget et 

qui doivent être adaptées de manière agile aux systèmes pertinents en 2030. 

Internet et les télécommunications sont également intégrés dans ce poste, bien 

que là aussi l’estimation de l’infrastructure disponible soit complexe et présente 

un certain flou. Les coûts de production des productions télévisées des diffé-

rentes manifestations constituent un autre facteur de coûts de ce poste.  

Ceux-ci ont été calculés conformément aux directives de l’ECM. Il convient de 

noter que des écarts importants peuvent survenir jusqu’en 2030, car la tech-

nologie et les coûts qui en découlent évoluent en permanence.

6. Marketing, promotion et communication
Cette catégorie de dépenses comprend tous les coûts liés aux événements 

de communication, aux activités de communautés et de relations publiques, 

au branding, à l’image et à la présentation de l’événement, aux programmes 

marketing et commerciaux, aux actifs numériques et aux mises en œuvre du 

sponsoring.

7. Frais généraux et administration
Le calcul des coûts de personnel se base sur une planification trimestrielle 

du personnel et englobe tous les coûts des collaborateur·rice·s. Le concept 

relatif au personnel consiste à ce que, dans une première phase, le club as-

sume toutes les tâches de planification et s’occupe en particulier des thèmes 

supérieurs (demandes de subventions, planification des sites de compétition, 

travaux conceptuels, etc.). Dans un deuxième temps, l’organisation de la mise 

en œuvre de chaque Championnat d’Europe est progressivement déléguée 

à une organisation locale. Le moment varie selon le sport. Le club continuera 

alors à assurer la coordination et la mise en œuvre des thèmes généraux et 

des services centraux. Les organisations locales sont indemnisées au moyen 

d’un forfait et une convention régit les tâches, les droits et les obligations des 

parties. Sont également prises en compte dans cette catégorie les rede-

vances versées à l’ECM (Hosting Fees, droits médias et sponsoring ainsi que 

prestations de service) ainsi que la réduction de l’impôt préalable sur la TVA.

8. Projets d’héritage de niveau supérieur
Ce poste comprend principalement des mesures qui servent à atteindre les 

objectifs fixés dans le programme «Encouragement du sport et de l’activité 

physique en Suisse 2040».

9. Réserves
La réserve est un montant de 10% du budget opérationnel qui n’est pas affecté 

à des postes fixes.

Rendement

1. Sponsoring
Cette catégorie représente 15% des revenus. Ce rapport correspond aux 

calculs effectués pour les Championnats d’Europe d’athlétisme 2030 ou 

d’autres manifestations comparables en Suisse. Il existe un grand potentiel, en 

particulier dans le domaine des partenariats «Value-in-Kind». Pour l’exploiter, il 

faut une coordination qui fonctionne bien ainsi qu’une prospection et un traite-

ment précoces du marché, dans le cadre desquels les projets d’héritage et le 

chemin vers les EC 2030 doivent également être pris en compte.

2. Billetterie
Cette catégorie est calculée avec prudence et comprend également tous les 

packages d’hospitalité. Dans l’esprit d’un événement multisports qui, de par sa 

conception, doit garantir un accès aussi facile que possible aux compétitions, 

l’accent n’a pas été mis sur l’optimisation des recettes dans le domaine de la 

billetterie.

3. Licences et merchandising
Les recettes totales provenant des licences et du merchandising sont margi-

nales et ne constituent pas un facteur de chiffre d’affaires important pour l’évé-

nement. 

4. Autres recettes
Cette catégorie comprend les TV Rate Cards ainsi que toutes les autres re-

cettes, qui sont en partie spécifiques aux différentes disciplines sportives et ne 

peuvent pas être classées dans une catégorie supérieure. Il s’agit également 

en partie de comptes de passage, pour lesquels l’organisateur effectue par 

exemple une dépense préalable puis la facture aux fédérations participantes 

après la manifestation.

5. Contributions publiques
Les contributions publiques constituent la majeure partie des recettes pour 

les EC 2030 et comblent l’écart entre les dépenses estimées et les recettes 

estimées en dehors des contributions publiques. Cette répartition correspond 

également aux expériences des EC 2018 et 2022.
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Comparaison des deux calculs

Par rapport au budget d’Altman Solon, qui a été calculé sur la base des sept sports 
fixes et de l’athlétisme, de la natation et de la gymnastique, le calcul interne a pris 
en compte les onze sports.

Comparaison

Charges

Fonction Budget
(en millions de francs)

Comparaison Altman Solon
(en millions de francs)

Remarques

Installations sportives et opérations. 23 30 Utilisation du potentiel de synergie

Culture et cérémonie 2 5 Regroupement avec des projets d’héritage

Services événementiels 19 25–30
Utilisation du potentiel de synergie, notamment dans le domaine  
de la sécurité

Logistique 7 5–10

Médias et technologie 30 30–40
Réduction des coûts grâce à des systèmes centralisés, qui sont mis à 
disposition par l’ECM

Marketing, prom. et communication 8 8–10 Budget global, adaptable à la situation

Frais généraux et administration 66 50–60
Y compris 9,5 millions de réduction de l’impôt préalable sur  
la TVA, des frais d’hébergement plus élevés (+7 millions) selon 
des informations récentes

Projets d’héritage de niveau supérieur 17 Non pris en compte
Mise en œuvre concrète et nouvellement intégrée de projets
d’héritage d’ordre supérieur

Réserves 18 30 Réduction des réserves à 10% des charges opérationnelles

Total 190 200

Rendement

Fonction Budget
(en millions de francs)

Comparaison Altman Solon
(en millions de francs)

Remarques

Sponsoring 30 20 Augmentation des recettes prévues dans le segment «Value-in-Kind»

Billetterie 23 25 Hypothèses analogues

Licences et merchandising 3 1–3 Hypothèses analogues

Autres recettes 4 3–5 Hypothèses analogues

Contributions publiques 130 150

Total 190 200
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Risques et opportunités

Bien que nous ayons confiance dans les estimations finan- 
cières, car elles constituent une représentation pragmatique 
de la mise en œuvre des EC 2030 dans le cadre des para-
mètres et du champ d’application définis, il est essentiel de 
reconnaître que cette réflexion en est à un stade précoce 
et qu’elle présente des risques associés à la non-réalisation 
du budget de l’organisateur, notamment:

Sous-estimation de catégories de coûts centrales (pour 
lesquelles il existe peu de données de référence et d’expéri-
ences suisses):

•	 Médias et technologie: sous-estimation des coûts en 
raison de l’inefficacité des achats, de la complexité de 
l’intégration et de la rapidité de l’évolution technologique, 
ainsi que de l’augmentation des dépenses liées à l’infra-
structure de télécommunications (p. ex. wifi) lorsque le 
nombre de clusters augmente.

•	 Frais généraux et administration: sous-estimation des 
frais généraux/de personnel et des droits de licence/prix 
(en fonction des négociations en cours de l’ECM).

•	 Sécurité, lieux de manifestation et exploitation: sous-es-
timation des coûts liés à l’ampleur de l’événement (c’est-
à-dire le nombre de sports et de sites), au Venue Master 
Plan/soutien aux hôtes locaux et à la situation générale en 
matière de sécurité en 2030.

•	 Dépendance du financement public: si l’on ne parvenait 
pas à garantir des contributions publiques à la hauteur 
requise (en plus des contributions de référence pour les 
différents championnats), cela aurait des conséquences 
dramatiques sur la faisabilité de l’événement.

Les risques qui sont liés au budget de l’organisateur, mais qui 
n’y sont pas associés, comprennent:

•	 «Effet d’éviction» du soutien public: au niveau local, le 
soutien public  pour les dépenses liées à plusieurs grands 
événements sportifs pourrait diminuer suite à l’organisa-
tion tant des EC que des Jeux Olympiques et Paralym-
piques d’hiver. Cela pourrait limiter la faisabilité pour l’or-
ganisateur, par exemple en cas de référendum public lié à 
l’augmentation des coûts pour les communautés locales 
(par exemple, les frais de police).

•	 Imprévus/garantie: dans cette évaluation, des dépenses 
imprévues représentant 10 à 15% du budget total ont été 
prises en compte en tant que réserves bloquées. Toute-
fois, à ce jour, la structure juridique des éventuels accords 
et garanties n’a pas été évaluée, notamment en ce qui 
concerne une éventuelle garantie de déficit qui pourrait 
être exigée par l’ECM et qui pourrait entraîner une aug-
mentation du financement public.

Swiss Triathlon
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10. Transport et 
	 hébergement
Ces thèmes ont été examinés sous l’angle des coûts liés à la mise en œuvre ainsi que 

des capacités d’hébergement et de transport disponibles et prises en compte sur 

chaque site accueillant les différentes disciplines sportives. Étant donné que les sites 

hôtes sont très bien desservis par les transports publics, que la distance entre les sites 

est d’environ une heure, qu’aucune exigence supplémentaire en matière de concept  

de transport n’a été formulée et qu’il existe un nombre suffisant d’hôtels de différentes 

catégories, une présentation détaillée a jusqu’à présent été jugée superflue.

11. Sécurité
Dans les analyses effectuées jusqu’à présent, le thème de la sécurité s’est concentré 

sur l’événement et la mise en œuvre spécifiques à chaque discipline sportive. Les coûts 

liés à la sécurité, par exemple dans des infrastructures fixes en salle ou en plein air  

(escalade, tennis de table) ou dans un espace événementiel en plein air (cyclisme, 

triathlon) ont été pris en compte.

Une classification de sécurité supérieure et les coûts qui y sont liés n’ont pas encore 

été établis. Ces coûts doivent être évalués en tenant compte de l’avis de spécialistes 

des secteurs public et privé, ainsi que de la situation sécuritaire attendue au moment 

de l’événement.

Swiss Athletics, www.athletix.ch
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Les travaux réalisés jusqu’à présent et le rapport montrent clairement que les diffé-
rentes conditions nécessaires (organisationnelles, techniques, soutien de la part  
des politiques et de la population) sont réunies pour que les EC 2030 puissent avoir 
lieu en Suisse. Le comité de pilotage se prononce en faveur d’une candidature avec 
onze sports. Ce concept doit permettre de lancer le processus politique ainsi que les  
négociations avec les fédérations européennes.

Comme le financement dépend en grande partie de fonds publics, ces moyens finan-
ciers doivent être garantis dans une deuxième phase du projet par un message spécial 
EC 2030, qui doit être élaboré d’ici fin 2025. Une décision à ce sujet est attendue en 
2026. Une candidature officielle et les moyens financiers nécessaires à l’organisation 
des EC 2030 qui en découlent devraient être adoptés lors du Parlement du sport du 
14 novembre 2025.

12. Faisabilité

Club Alpin Suisse CAS, Romy Streit
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13. Suite de la procédure
Les prochaines étapes pour Swiss Olympic devraient se concentrer sur le  

développement d’un héritage fort, la mise en place opérationnelle de la candidature, 

les garanties, le programme commercial et la communication. À cet égard, il  

convient de tenir compte des dix thèmes suivants:

Priorité (phase 1)

1.	 Héritage
	 •	 Assurer la coordination transversale entre les principales parties prenantes que sont la Confédéra-

tion (OFSPO), Swiss Olympic, l’association OPWS 2038 et le comité de pilotage EC 2030, sous la 

conduite de Swiss Olympic.

	 •	 Impliquer et consulter toutes les parties prenantes concernées dans le sport et la société civile afin 

de définir les objectifs et les priorités d’un héritage plus global.

	 •	 Élaborer un plan d’héritage ambitieux, réalisable et à long terme, qui justifie les fonds publics pour 

l’EC  2030 dans le cadre nécessaire.

2. 	 Mise en place opérationnelle de la candidature
	 •	 Élaboration d’un plan de projet plus détaillé pour la candidature aux EC 2030, définissant les 

processus de travail, les calendriers ainsi que les prestations à fournir.

	 •	 Définition de l’organisation (entité porteuse de la candidature)

3. 	 Processus politique
	 •	 Élaboration des concepts et renseignements pertinents permettant la formulation d’un message 

à l’attention du Conseil fédéral.

	 •	 Négociations avec l’ECM (et les villes hôtes respectives, les cantons et la Confédération) pour 

élaborer les conditions juridiques et les hypothèses d’une garantie (de performance) potentielle 

comme alternative viable à une garantie financière (de déficit) traditionnelle.

	 •	 Fixation d’un plafond strict pour les risques liés aux déficits de recettes, de coûts et de change, 

dans les limites du budget prévu.

4.	 Programme commercial
	 •	 Continuer à élaborer et à détailler le programme de sponsoring et commercial afin d’augmenter la 

confiance dans l’estimation des recettes et dans le potentiel de croissance.

	 •	 Valider l’intérêt des principaux partenaires suisses (notamment en ce qui concerne le potentiel de 

proposer des packages combinés EC et OPWS dans le cadre de la «décennie du sport»).

5.	 Communication
	 •	 Établissement d’une compréhension commune parmi les parties prenantes concernées sur le rôle 

et l’importance des European Championships pour la Suisse.

	 •	 Définition de jalons concrets et d’objectifs associés.

	 •	 Élaboration d’une stratégie globale pour atteindre les jalons et objectifs, notamment dans le domaine 

de la communication, afin de renforcer l’acceptation et l’enthousiasme autour de l’événement.

	 •	 Mise en œuvre des premières mesures de communication/de la campagne visant à renforcer le 

soutien national à la candidature pour les European Championships

	 •	 Réalisation d’une nouvelle étude de marché pour mesurer l’évolution de l’opinion et contrôler  

l’efficacité des mesures mises en place.

Priorité (phase 2)

6.	 VMP
	 •	 Finalisation d’un concept VMP détaillé qui se concentre sur la recherche du bon équilibre entre  

la centralisation (efficacité des coûts et attractivité de l’événement) et la décentralisation (maximisa-

tion d’un large soutien local).

7.	 Installations sportives et exploitation
	 •	 Plans détaillés des sites de compétition en tenant compte du potentiel de réutilisation des sites 

sportifs et des infrastructures temporaires pour plusieurs disciplines.

8.	 Coûts technologiques
	 •	 Dialogue avec l’ECM et d’autres prestataires afin de comprendre le potentiel de solutions unifiées 

(dans le cadre des discussions en cours avec des prestataires potentiels); prise de contact avec 

des prestataires de connectivité (p. ex. Swisscom, Sunrise) pour évaluer précisément le niveau et 

l’évolutivité des coûts de connectivité (l’un des principaux postes de coûts technologiques).

9.	 Sécurité
	 •	 Élaboration d’un concept global et collaboration avec les principaux acteurs de la sécurité (p. ex. 

Conférence des directrices et directeurs de police, DDPS, etc.) afin d’estimer les coûts en dehors  

de l'organisateur et de favoriser l’acceptation.

10.	Organisateur Suisse
	 •	 Étude de la création d’une organisation de services centrale afin de garantir la transférabilité des 

connaissances, des processus et des solutions unifiées pour toutes les manifestations sportives 

(multisports) durant la «décennie du sport» et de maximiser les synergies de revenus et de coûts 

entre les événements.



Lors de sa réunion du 8 septembre, le comité de pilotage a approuvé l’étude de  

faisabilité pour les European Championships 2030 (EC 2030) en Suisse. Il propose 

une candidature avec onze sports (athlétisme, aviron, basketball 3x3, beach-volley, 

canoë-kayak, cyclisme, escalade sportive, gymnastique, tennis de table, triathlon 

et unihockey). Ce concept doit permettre de lancer le processus politique ainsi que 

les négociations avec les fédérations européennes. Le Conseil exécutif de Swiss 

Olympic a confirmé la décision lors de sa réunion du 23 septembre 2025 et a validé la 

requête d’une candidature de la Suisse pour les EC 2030 pour le Parlement du sport 

du 14 novembre 2025. Le projet adopte une approche à l’échelle de la Suisse. 

Les sites hôtes envisagés sont les cantons de BE, BS, LU, SG, SO, VD et ZH.

31

14. Requête

European Championships Management
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Les cantons (et villes) suivants ont déposé des manifestations d’intérêt sur la base de diverses informations préliminaires (table ronde) et de discussions bilatérales:

15. Manifestations d’intérêt

Grisons
Canton des Grisons via l’Office 

de l’économie et du tourisme

Argovie 

Canton d’Argovie Département de la formation, 

de la culture et du sport

Saint-Gall 
Le canton et la ville de Saint-Gall, en collaboration 

avec St. Gallen-Bodensee Tourismus (SGBT) et 

Olma Messen St. Gallen AG

Berne 

Ville de Berne Conseil municipal

Bâle-Ville
Département de l’éducation du canton 

Bâle-Ville

Lausanne
Canton de Vaud et ville de Lausanne



Merci beaucoup!

Mentions légales
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